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3-5-2 MILIEU NATUREL   

 

Concernant l’avifaune et les chiroptères, deux principaux risques impacts cumulés sont identifiés :  
- un risque de mortalité accru pour les espèces migratrices et locales ;  

- un effet barrière renforcé pour les espèces migratrices.  
 
Le projet n’entrainant aucune rupture de corridor(s) et une perte cumulée minime 
d’habitat boisé (cinq éoliennes du projet de Villers-les-Hauts et trois éoliennes du projet de l’Herbue 
entrainant un défrichement respectivement à 11 et à près de 14 km du projet de Santigny), ces deux 
risques d’impacts n’ont pas été retenus comme pouvant entrainer des impacts cumulés 
significatifs pour l’avifaune et les chiroptères. 
 
Pour les espèces de haut vol (les noctules principalement) qui s’affranchissement de ces éléments 
structurants, les effets cumulés sont très difficilement interprétables au vu des contraintes 
techniques de leur étude.  
Pour l’avifaune, les espèces les plus susceptibles d’être affectées par ces effets cumulés sont les 
rapaces, espèces à large rayon d’action et en partie réputées sensibles aux collisions éoliennes. Ceux-
ci n’ont pas besoin d’éléments connectant pour leur déplacement, ce qui signifie qu’ils peuvent en 
théorie se déplacer d’un parc éolien en milieu ouvert à un autre sans contrainte autre que la distance. 
Les rapaces fréquentant la ZIP peuvent donc cumuler les risques de mortalité en fonction du nombre 
de parcs présents dans leur zone d’activité. L’effet ajouté par la création du présent parc est 
difficilement quantifiable, mais il concerne principalement les parcs les plus proches 
(Sarry, Chatel-Gérard et Eoliennes de l’Ormeau). Toutefois, ces parcs ne se trouvant pas à 
proximité directe (comme cela est parfois le cas lorsque plusieurs parcs sont contigus), ce risque 
ne semble pas suffisant pour remettre en cause la population des espèces de rapaces 
fréquentant la ZIP. 
 
Voir relation avec le parc de Moulin-en-Tonnerrois 
 
Effet barrière renforcé  
L’un des principaux effets attendus en cas de densification d’un secteur est l’accroissement de l’effet 
barrière. Là encore cet effet est difficile à appréhender à l’échelle de l’aire d’étude éloignée. Cet effet 
provoque des déplacements supplémentaires en cas d’évitement des parcs par la faune volante, 
pouvant être impactant sur les individus lorsqu’ils s’accumulent. Dans le cas du présent projet, le site 
est isolé des autres parcs ou projets de parcs. La distance, d’au moins 5 km, avec les parcs les 
plus proches est largement suffisante pour permettre le passage d’individus migrateurs 
(Abies, LPO Aude, 2001). Aussi l’avifaune migratrice qui rencontrera le parc de Santigny ne devra 
contourner qu’un parc (et non large alignement serré de plusieurs parcs). 
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Etude de danger 
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